
m

\^

^
^

m f

te.

JMAGE EVALUATION
TE5T TAKGET (MT-3)

A*-
A"^
^^^^

V-

^
A.

1.0 ^Ui ISA

!» m 12.2

l.l

11.25

,^^; .,..,._

*

•

»

V

U ||.6

' \ '

«•!?..

.> - ^

*t;«

•

• -f

"^l^Tk^

^Sceicès
Corporation

33 «VMT MAIN STRMT
WnSTM.N.Y 14SM
(7U)l7a-4S03

4^



.
**

, *

dmM/1CMH
Microfiche ~

Séries.

CIHM/ICMH
Collecti^ti de
microfiGhes.

/

"^'•\

-<•
'

ei

Canadian Instituta for Hiatoricai Microraproductionsy Institut canadian da microraproductiona hiatoriqiiaa

- • • '', .



Tachnical and Bibliographie Notaa/Notac tachniquaa «t bibiiographiquas

Tha Instituta haa attamptad to obtain tha baat

original copy availabla for filming. Faaturaa of thia

copy which may ba bibliographicélly uniqua.

which may altar any of tha imagaa in tha *"

reproduction, or which may significantiy changa
tha uaual mathod of filming. ara chackad balow.

;

, Coloyrad covara/

Couvartura da coulaur

I I

Covara damagad/
Couvartura endommagea

Covara raatorad and/or laminatad/
Couvartura raatauréa at/ou palliculéa

pn Covar titia miaaing/
titra da couvartura manqua

lourad mapa/
Cartaa géographiquaa an coulaur

r^ Colourad mapa/

Q
D
Q
D

D

Colourad ink (i.a. othar thart blua or black)/

Encré da coulaur (i.a. autra qua Maua ou noira)

Colourad p.lataa and/or illuatrationa/ .

Planchaa at/ou illuatrationa an coulaur

Bound with othar matarial/ .

Ralié avac d'autraa dbcumants

Tight binding may cauaa shadowa or diatortion

along intarior margin/
La r9 liura tarréa paut cauaar da l'ombra ou da la

diatoraion la long da ip marga intérieur*

Blank laavaa addad during raatoration may s

apipaar within tha taxt. Whanavar poaaibla, .thaa#
hava baan omittad from filming/
Il aa paut qua cartainaa pagaa blanchaa ajoutéaa
lora d'unâ raatauration apparaéaaant dana lataxta,^
maia, loraqua cala était poaaibla, caa pagaa n'ont
paa été fiiméaa.

Additional commenta:/
Commantairaa tupplémantair«|: !

L'Inatitut a microfilmé la meilleur exemplaife
qu'il lui a été poaaibla dé te procurer. Las détails
de cet exemplaire quî sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-deasous.

Colourad pagaa/
Pagae de couleur

Pagaa damagad/ ^
Pagaa endommagées

Pages reatored and/or laminatad/
Pages reatauréea at/ou pelliculéea

Pagaa llfacoloured, stainad or foxed/
Pages (Wcolorées. tachetées ou piquées

p~| Pagaa datachad/
Pagaa détachées

Showthrough/
Transparence ^

Quality of print varias/

Qualité inégala da l'impression

rn Includaa supplamentaPV matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

H

Only édition availabla/ \'

Saule édition dieponibla ^

D Pages wholly or partially obscujrad by errata
slips, tissues. etc.. hava been refilmed to -

ehsure the besr possible imege/
Laa peges totalement ou pertiellement
Obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure.

etc.. ont été filmées é nouveau de façon é
obtenir la meilleure image possible.

'
-

. I

^
This itam ti fllmad at tha réduction mtfo chaékad balow/
Ce document ^t filmé au taux da réduction indiqué ei-daeaous.

^'-
•'

t

10X
.

14X lix \r > MX 1 »x •

'•

•
V;- 1 /

•

. 12X MX aux aéx . ,. /2tx . aax
«

." r '•• ./

•
• L

• ^

i

n
M

/

-



I'.

ttails

I du
lodifier

' une
mage

Th« copy filmwl h«r« hM b««n rsproduead thanks
to th« generoeityof :

Seminary of Québec ^
Library

Th« imag** appaaring hara ara ttia baat quality

pôaaibla considaring tha condition and lagibility

of tha originai copy and in i^j^aping witli ttia

* filming contract apacificationa.

L'axampiaira fiimé fut raproduit grtca à la

généroaité da:

Sémineire de Québee
Bibliothèque

Laa iniagaa sulvantaa ont 4té raproduitaa avac la

plua grand soin, compta tanu da la condition at
da la nattaté da l'axampiaira filmé, at w%
conformité avac laa conditiona du contrat da
filmaga.

.-â^-:-

Original copiaa in printad papar covara ara filmad

baginning with tha front covar and anding on <

tha laat paga with a printad or iiluatratad impraa-

•ion, or tha back covar whan approi^riata. Ali

othar originai copiaa ara filmad baginning on tha

firat paga with a printad or IMuatratad impraa*

•ion, and anding on tha laat paga with a printad

or iiluatratad impraaaion.

/
Tha laat ra^ordad frama on aach microficha

•hall contain tha aymbd —'^•(mafning "CON-
TINUED"), or tha aymboi (maaning "END"J.
whiclMvar appliaa. •

Laa axamplalraa originaux dont la couvartura an
papiar aat impriméa aont fllméa an commençant
par la pramiar plat at an tarminant «oit par la

darnièra paga qui comporta una amprainta
d'impraaaion ou dINuatration, aoit par la aacond
plat, aalon la caa. Toua kM autraa axampifikraa
originaux aont fllméa an commançant pari»
pramièra paga qui comporta una amprainta
dimpraaaion ou d'illuatration at an tarminant par
la darnièra paga qui comporta una talia

amprainta.

Un da^ aymbdaa auhranta apparaîtra aur la

darnièra imaga da^chaqua microficha. aalon la

caa: la aymbola — aignifla "A SUIVRE", la

aymbola y aignifla "FIN".

rrata

10 '

3elura,

té

Mapa, piataa, charta, atc., ma^ ba filmad at

diffarant raduction ratioa. Thoaa too iarga to ba
antiraiy includad in ona axpoaura ara filmad

baginning in tha uppar iaft hand comar, krft to

right and top to bottom, aa many framaa aa
raquirad. Tha following diagrama iiluatrata tha
mathod:

S

1

•

>

Laa cêrtaa, planchaa, tablaaux, atc, pauvant étra

fllméa è daa taux da réduction différanta.

Loraqua la documam aat^trop grand pour étra

raproduK an un aaul cikthé. Il a«t fHmé é partir

da l'anghi aupériaur gaucfia, da gauclM è droita,

at d#tiaut an baa, an pranant la nombra
d'Imagaa néoaaaaira. Laa diagrammaa auivanta

muatrant la méthoda.

<> I

•

1

jk ' ^

i
,

•.?

3

\

*

ir
32X

*- *

X





»*.

^.e.^^hf^y -?i /W^-i^^î^ ^'3.

'M-

II

CAP. XXXIIL
«

Acte pour amender de nouveau l'acte pour amender et

refondre les dispositions contenues dans les actes' et

ordonnances concernant l'incorporation de la cité de . ^
Québec et l'aqueduc de la dite cité, et pour amender

l'acte vingt-neuvième et trOTitième Victoria, chapitre

cinquante-sept, amendant le susdit acte.

\8eàuiimaié le 24 Février, 1868.]

âTTENDXJ que, par sa requête, la corporation de la cité de ^^^^^'^

Quâbec a demandéi & amender de nouveau l'acte passé

s 1» vingt-neuviômô année du rèane de sa m^esté,

intitulé :
" Acte pour amender et refondre les disposottions

contenues dans les actes et ordonnances concernant l'incor-

poration de la cité de Québec et l'aqueduc deJa dite cité;* et ,

aussi l'acte pas^&.dans la vin^toeuvième et trentième aimée

du règne de sa présente majesté, chapitre cinquante-sept, qui
• amende le susdit acte, et qu'il convient de faire droit à la dite

requête : à âes causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement delà Législature de Québec, décrète ce qui

uit: • , /
1. Le paragraghe deux de la section huitième de l'acte J,'i*i;7.*

vingt-nettviômepJnctoria, chapitre cinquante-sept, est amendé (7.HMBd4.

en 7 ajoutauMei» mots suivants: "et le greffier delà cité ,

présidera le^t conseil jusqu'à ce que le pro-maire soit élu.'i _^

a. te paragraphe cinq de la section seizième de la vingt-^
j^J l^Ji»

neuvième Yictoriâ, chapitre cinquante-sept, tel que statué 67 •!•••. i ù
de nouveau par la section troisième de la vingt-neuvième et

JJ'J^JJJI;^
trentième Victoria, chapitre cinquante-sept, est amendé en '

ajoutant, après les mots " membres présents," les mots " non

compris le maire, le. pro-maire ou membre présidant le

cohwmL*
'

,
'

8. Le lixiôme paragraphe de la même section du dit acte, MjbtafM.^u

vingt-neuvième Victoria, chapitre cinquante-sept, est abrogé, ir

et le suivant substitué :
" Les deux, tiers du, conseil seront

présents à l'assemblée pour la passation d'un règlement"



/
2

Me. SI <k la

àliimTigmw.

m. JS3t" .*\^ «MifflèmeparagraïAe de la même section du dit a^i^
,

ymgt-neimôme Tictoria, chapitre cinquaûWnt S ÏÏnSen y ajoutant les mots suivants : '«MteS^er deT «^1pr^dèrajusqu'à ceque le président so*X^" ' ^ ^**

vin^^unTr&^^iel^^^L^^^^
quaj.te^pt, sont rend. en%."4"î SS^pltfSce^^t"

Lp.Srv! vJ:iL^j!!T^ de la «eddon dijdème d«*.w. ««KM. Iwte vmgt-neuvième et trentième Victorir^SmihS

La <^te twe du dramagte sera imposée pari.lSSa-Sïïlu^une colonne séparée dans lesCesS?KSs^^cotaseurs, de la môme manière et au mêxaTtem™. «SÎX!
autres cotisations sur lapwpriétéinu^obS SSSM^Sgirjam^me procédure et de la même mS^^^
V 7. Le quafaième paragr^e de la section vinirt-unième andit acfc^ vmg^neuviôme Victoria, chapitre dTSntelnt miamendé en «outant, après les moST^ surWteTSSS'n^finsAit le n/goce d'eûëts, denrées ou mSïï^ST^?conques, soit en irros. soit «n H6f«ii » ~i"f,^™" ^^^

«•l»M V.«.
n, amande.

IMflBitioad*

--—*- .« ^^K"^» uwneis, œnrees ou msrohandisMi on^lconques, soit en gros, soit en détail," dS^Hm^rX;
fe détâ;^^^*^^^' ^" "^^*«^* ^^ ni^ïhidfeîT^et en détail.

8. Pour les fins du dit"•nhairi; ^."'.^^^.^^ ^^ du dit acte, vingt-neuviôme Vi>f«rî.
•^^•'•^•--^eL*P!?A°J^.?^<*-«Pt. et .fes'actes^i^^ïï^Sdellj'^rn^t

rros, ceux oui vendAuf Kaki^^^n..
«*«Hi««P« réontéB " w^rohT^X *^^ uw actes qui l'amendent, sont
•iwidétai™ ^PUtes marchands en gros," ceux qui vendent hfthifn«llZ

AddMoa M I «
d« 1» M«. 37 d«
U39V.O.W.

•. Le paragraphe qui suit sera ajouté immédiAtem-,*•près le {>aragrapÊe cinquième de la ^^^^^^S^nde l'acte vmgt-neuvièmp Victoria. chapSfSs^i^^ "

M«i.d.«b»«„l,^i^''^«^f *^''* "^^ «"^^«*« ou invesSTdevi^t
h.ti»,ig«T ^ 4»* co»«eil. ou aucun comité d'icelui. il s^ iSdSJ^nCrCr Sr* ^" ^*^/*" r^«°^« le représeiianr d'éZSf *ï
•«^nïta. wdre commandant 5 toute personne de comparaî^e dLîi^

It^'&T^' "'^ ^^^'^^ «omiîTd'icelui coSS^ «^"^"de

tion et7ST "^^^«™"^t 1»^ dite enquête o^LîÏÏti^Jtion
,

et SI queKjue personne ainsi wmmée néffliwTîu

5««matjon et qu'aucuneexcu^LK^S^^
devant le dit conseil ou comité, ou si quelaue ne^onn* ^™
Pjraiss^t en obéissance à t;ile sZmSSon^^*d^*examinée ssou serment concernant la dite enSûêteo? hv^



}

o.
' 'j^

tigation^ il sera loisible au dit maire d'obliger telles peT8(uine8

àdy comparaître et de les* obliger de répondre à toutes

Questious légitimes, par les mêmes moyens qui sont mis en
'lisage pour tels objets dane^les <Qpnrs ordinaires de jurisdio-

tion civile dans la proTince dé (Québec. '

16. Le pan^fraphe qu^irantième de la section Tïagtr
neuvième du dit acte est par le présent abrogé, et le survant
est substitué à sa place: "Four forcer tons les bouchera,
boulangers, regrattiers, colporteurs, -chartetiers et porte-faix,

résidant et exerçant leur commerce bu industirie dcûos k dite

3Pitè, et tons canotiers, bateliers et ohaloi^^iers, louant leiurs^

^•ervioes pour venir à et partir de la dite cité, à prendre jdu
Ucenges et des num^os, que la dite oorporâtâon aura le

pouvoir d'émfittre et sur lesquels elle aura le droit d'eïiger

un bonoraire raisonnable, et elle pourra faire un tableau de
taux à être exigés par tous ceux qui font le métier de char
loupiers et canotiers louant leura seiVices pour venir à et

partir de la dite cité."

11. La section trentième de l'acte yingt-neuviôme Yictoria,

chapitre cmquante-sept, est par le présent amendée, en*

jHubstituant les mots. " deux fois,!' dans ^la première ligne
d'^delle section aux mote " trois.ida," et en ajoutant à la fin

du |NremieT paragraphe les mots suivants :
" poajhru que

le dit règlement puisse être modifié ou amendera teUo'secende
fssemblée, si le dit conseil le juge à propos^"

13. La section trente-quatrième du dit acte ^ amendée
en substituant les fiotots " cin^ ans " aux mots " trois ans,"

meàtionnte dans la première ligne de la dite section.

18. Les mots suivants sont ajoutés au viâgt-unième
panurraphe de la dite section, après la lettre F :

^^ G. Sur tous cabinet» d'aisance, un montant n'excMant
pas cinq piastres par année."

14. Le dit conseil aura le pouvoir cl'émettre des bons au
montant de vingt miUe piastres, aux fins de prélever une
«omme égale pour élargir la rue St. Ours, et le dit conseil
aura le pouvoir d'ftnettre des bons au montant de trente-cinq

mille piastres aux fins de prélever une sonuue égale destinée
à élargir la rue Champlain.

15. Oet acte n'a pas Tefiet de décharger la dite corporation
de Québec, ou aucune personne; ou personnes aotuelleraént
on ci-devant membres du oonseÙ d'iceUe, de la responsabilité

« c^u'ellesont pifencourir'à raison de quelquHnfraotion des lois

incorporant la dite cité, ou des amendements *1^T ^^^ ^^^
faits, ou à raison de quelque négligence de se conformer aux
dispositions des diteslois ; mais tous 1(>8 moyens qui ont pu^
exister loars de^ la passation de cet acte, de se pourvoir contre
telle infraction ou négligence, demeurent eh force comme ai

oet acte n'eAt pas été piaaê.

=tM>ter

Nonraaa |

laltotitaéM
SMudit Ml*.

BM.Md«l»»
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/
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17» Et vu qu'a s'est élevé des doutes concernant là légalité
de la taxe pour le drainage, imposée par le trésorier de la dite
cité, <X)nformément à l'acte vingt-neuvième et trentième
Victoria, chapitre cihquaute-sept, et aussi concernant l'in-
terprétation de l'article deux, du règlement du dit conseil
en date du ymgt-septiôme jour d'avril mil huit cent soixante-'
et-six, il est par le présent déclaré et décrété que la dite taxe
pour le drainage a été légalement imposée r et que l'article
deux du règlement précité, a signilié et signifie que le
dit ccaiseil a désiré imposer, et a imposé la taxe de sept
piastres et cinquante contins, mentionnée dans le «fit-
article, en sus et au-dessus des autres taxes, imposées par
le dit règlement sur chaque cent piastres; pourvu que rieîa
de contenu dans le présent acte ne puisse afiecter la décision
d'aucun procès, actuellement pendant ou dans lequel luïre^
ment a été rendu.

i J-e

18, La section vingtième de la vingt-neuvième Victoria,
chapitre cinquante-sept, et les sections septième, huitième et
neuvième de la vingt-neuvième et trentième Victoria,
caiapitre cinquante-sept, sont abrogées, et la section suivante
est substituée à leur place :

" Aussitôt que les cotiseurs, à l'^ipoque fixée par le bureau
de cotisation, ont déposé le livre de cotisation d'un quartier
quelconque dans le bureau du trésorier de la cité, celui-ci
donnera un avis de ce dépôt dans.deux papiers-nouvelles pu»-
bhés l'un en français et l'autre en anglais, et affichera un
avis de ce dépôt, dans les langues française et anglaise, aux
portes de toutes les églises dans cette cité, durant trois
semaines consécutives. Pendant le mois qui s'écoulera du
jpur de la date du premier avîs de ce dépôt, toute personne
qui se croira lésée par quelque entrée faite au dit livre de
cotisatimi, deA-ra porter plainte devant le bureau de cotisa-
tioUj pai» écrit ejt sous serment prêté soit devant un juge
de paix, ou devant un membre du conseil de la cité, ou
devant un membre du bureau de cotisation. - Cette plainte

'

sera déposée, dans le délai susdit, dans le bureau du greffier
de la cité, et le dit greffier donnera avis dans les journaux,
comme ci-dessus prescrit, des fieux, jours et heures auxquels
le bureau de cotisation entendra les plaignants et décidera
du mérite de leurs plaintes; et le jugement du dit bureau
sera final et concluant."

2. Le délai fixé ^us haut est ïatal en sorte que toute
personne qui négligera de déposer sa plainte, dans le délai
fixé, dervantle bureau de cotisation, sera forclose de le faire
plus tard,, et contrainte de payer le montant auquel elle
peut avoir été cotisée, d'^après le livre de cotisation, en fait de
cotisations, taxes, contributions, impôts, droits ou autres
charges municipales quelconques.

8. jDans tous les cas où, après la confection d'un livre de
cotisatipn» il est nécessaire de corriger des erreurs, ou de sup-

desp
«ttt^aiiisMwwqui peuvent tfy trouver, ou chaque fogiror

les personnes qui n'étaient pas sujettes à la cotisation, aux
taxes, contributions, impôts, droits ou autres charges muui-

~
ekaagéi



dpak» qaèlcon<)Txes, 1ot)s de la collection du dit livre de
cotisation, et ^Tii depois et pendant tout le temps de l'année
fiscale, seront devenues sujettes au paiement dé telles taxes,
eontributionB, impôts, droits ou autres charges municipales, le
bureau de cotisation, sur dem»ide à lui adressée par un
cotisei^r, et après avoir entendu les parties intéressées qui
doivent recevoir du cotiseur un avis de quinze jours à .cet
efiet, oorr^ra telles erreurs, ou suppléera a telles omissions,
et sa déciMon sera finale et concluante, et les parties inté-
ressées, sejanit tenues d^ payer toutes sommes, taxeéf contri-
butions, impôts, droits, ou autres charges municipales quel-
conques qui leur seront imposées, d'après et en vertu des
dites covrections, et les insertions des dites omissions.

19. La section cinquante-deuxième de l'acte vingt-
neuvième et trentième Victoria, chapitre cinquante-sept, est
par le présent abrogée, et aucian appel ou bref de certiorari

ne iwurra être porté ou accordé sur aucun jugement rendu
dans la dite cour du recorder, dans aucune cause civile
devant la dite cour, à aucune autre cour, en cette province,
monobstant toute loi à ce ctmtraire.

90. Nulle maison ou construction quelconque ne sera à °

Favenir bâtie ou construite en bois dans les limites des
guartiers suivants de la cité de Québec, savoir : Montcalm,

t. Jean, Jacques-Cartier et St. Roch, excepté de la manière
suivante:
Chaque telle maison ou construction qui sera à l'avenir

eonstruite ou érigée sera couverte en brique sur tous les
eôté%de|mi» le sol iiisqu'au toit, d'une brique au moins
d'épAlsseur, et le toit d'iceUe sera couvert de quelque
m&tiôre incombustible. Pourvu que toutes les maisons
•tt constructions déjà faites en bois dans la dite cité, en
contravention à la loi sous ce rapport, soient, dans le délai de
douze wxÂB à compter de la passation deJjst acte,, couvertes
•n brique et matières incombustiblejMiomme susdit,, si

demande de ce privilège est faite au con^ de la cité dans
les trois mois suivant la 'date de la passation de cet acte.
Chaque telle ^jiaison ou construction, "à être érigée à

l'avenir, sera construite sur une fondation en pierre, ou sur
un cadre en bois appuyé sur pilotis ou sur des poteaux
en bois.

M. Les disDositions précédentes seront considérées comme o«t»oto for-

nisant un seul et même acte avec le dit acte vingt-neuvième mu*^o7°*
Victoria, chapitre cinquante-sept, aussi bien qu'avec l'acte SSiu^teM?
vingt-neuvième et trentième Victoria, chapitre cinquaute^sept
amendant le susdit acte, et aucunes dispositions desdits actes
qui sont incompatibles avec le présent acte sont par le pré-
sent abrogées.

t-
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